
Direction départementale

des territoires

SERVICE ENVIRONNEMENT ET FORET

CAMPAGNE 2026
Déclaration de destruction à tir du sanglier sur parcelles agricoles

Sur la période du 1er avril au 31 mai 2026
selon l’arrêté N°52-2026-03-00173 du 31 mars 2026

(à compléter impérativement et lisiblement)

Je soussigné(e) M. ou Mme (nom, prénom) :

demeurant : 

adresse mail : tél. :

agissant en qualité de (cocher la case appropriée) :
     Adjudicataire, détenteur du droit de chasse et de destruction où se situent les parcelles agricoles 
concernées par les dégâts et prioritaire pour la destruction sur cette période.
Numéro matricule du plan de chasse sanglier : 52…...
ou
    Exploitant agricole
En tant qu’exploitant agricole, je certifie avoir contacté l’adjudicataire du droit de chasse
M. Mme :……………………………………………………………………….
Numéro matricule du plan de chasse sanglier : 52…...
     Sa réponse est favorable, il va assurer la surveillance et destruction
     Il ne me répond pas ou il n’y est pas favorable, je m’organise avec d’autres chasseurs

A ce titre, je sollicite l’autorisation de détruire l’espèce sanglier en vue de la prévention des 

dommages occasionnés aux activités agricoles et limitée aux détenteurs de droit de chasse des 

emprises concernées ou exploitants agricoles, dans le cadre de l’arrêté N°52-2026-03-00173 du 31 

mars 2026

(En cas de parcelles trop nombreuses à énumérer, ne pas remplir la colonne Section/N° de parcelles,

joindre les relevés MSA ou relevés de propriété des parcelles concernées. Détailler impérativement 
les parcelles ; ne pas indiquer les ILOTS PAC)

Commune concernée Section et N° de parcelles
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→ Je demande l’autorisation de m’adjoindre pour ces destructions du (des) tireur (s) dont l’identité 

figure ci-dessous et porteur d’un permis de chasser validé pour l’année cynégétique en cours.

NOM - Prénom Adresse

Je m’engage à retourner un compte rendu global de mes opérations de destruction, adressé à la 

DDT au plus tard 15 juin 2026 (même si le prélèvement est nul).

A le Signature : 

Récépissé de décision de l’administration Signature

Date : 

Autorisation N°

du

Le Chef du service environnement et forêt

Matthieu GERLIER

La présente demande ne vaut autorisation qu’après récépissé de la présente déclaration de 
l’administration

A remplir et à retourner à :

La Direction départementale des territoires de la Haute-Marne
Service environnement et forêt

82, Rue du Commandant Hugueny – CS 92087 – 52903 CHAUMONT cedex 9
ddt-sef@haute-marne.gouv.fr



A retourner pour le 15 juin 2026

Y compris si résultat NÉANT
à la Direction départementale des territoires de la Haute-Marne

Service environnement et forêt

82 Rue du Commandant Hugueny – CS 92087 – 52903 Chaumont cedex 9

ou ddt-sef@haute-marne.gouv.fr

Nom du titulaire de l’autorisation :  ……………………………………………………………………

Adresse :  ………………………………………………………………………………………………………………….

Commune concernée Nombre de sangliers abattus Observations

A…………………………………………………………., le…………………………………………

Signature

COMPTE-RENDU DES
PRÉLÈVEMENTS DE SANGLIERS

POUR L’ANNÉE 2026
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